






  
   
  
 
€ 



 











          


€



 







Organisée par plusieurs  

 associations  

Un parking vous sera réservé au 8, rue Léonce Vieljeux, maison des associations, dans la limite des places disponibles. 
L'organisation décline toute responsabilité quant aux vols et dégradations éventuelles. 
Pour des questions de sécurité, toute personne souhaitant arrêter la balade avant son terme, doit impérativement 
prévenir le responsable au 06.17.02.26.80.  
Les signaleurs, se retireront à 23h30, au-delà votre seule responsabilité est engagée.  
Il est impératif que chaque marcheur soit équipé de chaussures adéquates, d'un gilet de sécurité, d'une lampe de 
poche ou frontale. 

L’organisateur se réserve le droit de modifier le parcours en cas de mauvaises conditions météorologiques ceci pour 
votre sécurité. Il se réserve le droit d’annuler cette balade en cas de force majeure, pas de remboursement en cas 
de mauvais temps. Il est de la responsabilité et du devoir de chacun,  de respecter les lieux en ne jetant pas de dé-
chets,  de respecter le parcours balisé pour la balade, ainsi que les consignes édictées par les organisateurs.  
L'inscription sur le bulletin vaut déclaration de bonne santé et dégage l'organisation de toute responsabilité en cas 
d’accident. Les participants sont considérés comme des tiers entre eux.  


